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INTRODUCTION 

En réponse aux préoccupations concernant les menaces pesant sur le troupeau de bisons 

du lac Ronald, Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) a entrepris une 

analyse pour déterminer si le bison des bois (Bison bison athabascae) en tant qu'espèce1, est 

exposé à des menaces imminentes pour sa survie ou son rétablissement. Cette analyse est 

appelée « évaluation des menaces imminentes ».    

En vertu du paragraphe 80(2) de la Loi sur les espèces en péril (LEP), le ministre compétent 

doit recommander un décret d’urgence au gouverneur en conseil s’il estime qu’une espèce 

sauvage inscrite est exposée à une menace imminente pour sa survie ou son rétablissement. 

Une menace « imminente » est une menace qui rendrait la survie ou le rétablissement d’une 

espèce improbable ou impossible et ne peut être éliminée sans intervention immédiate2.  

Le ministre responsable de l’Agence Parcs Canada (APC) est le ministre compétent en vertu 

de la LEP à l’égard du bison des bois sur les terres administrées par l’APC. Le ministre 

responsable d’Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) est le ministre 

compétent en vertu de la LEP à l’égard du bison des bois en dehors des terres administrées 

par l’APC. Il dirige également l’élaboration du programme de rétablissement de l’espèce. 

L’évaluation des menaces imminentes repose sur la meilleure information disponible sur la 

biologie du bison des bois et les menaces qui pèsent sur lui, en date de juillet 2019, telle 

qu’elle a été décrite dans un résumé détaillé portant sur l’espèce et les menaces, ainsi que 

dans des résumés portant sur l’importance culturelle préparés par 10 groupes autochtones. 

Ces documents, qui constituent la base de l’élaboration de l’évaluation des menaces 

imminentes, renferment des références et renseignements fondamentaux ayant servi à sa 

rédaction (voir la section Références). Le résumé sur l’espèce et les menaces renferme des 

renseignements fournis par les communautés autochtones, le gouvernement de l’Alberta et 

l’Agence Parcs Canada (APC). Il contient aussi d’autres données tirées de documents 

accessibles au public, dont le rapport de la Commission d’examen conjoint sur le projet de 

                                                      

1 Le bison des bois est reconnu comme une sous-espèce du bison d'Amérique (Bison bison); cependant, pour être cohérent avec la 

terminologie de la Loi sur les espèces en péril (LEP), le terme « espèce » est utilisé ici pour désigner le bison des bois. En vertu de la LEP, le 

terme « espèce » peut également représenter une sous-espèce. 
2 À des fins contextuelles, veuillez consulter les évaluations suivantes, qui figurent dans le Registre public de la LEP : évaluation des menaces 

imminentes pesant sur la rainette faux-grillon de l’ouest (https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html#/consultations/2789) et 

évaluation des menaces imminentes pour le caribou des montagnes du Sud (http://registrelep-

sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/ImminentThreatAnalysisSmc-v00-2018Jun-Fra.pdf). 

https://registre-especes.canada.ca/index-fr.html#/consultations/2789
http://registrelep-sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/ImminentThreatAnalysisSmc-v00-2018Jun-Fra.pdf
http://registrelep-sararegistry.gc.ca/virtual_sara/files/ImminentThreatAnalysisSmc-v00-2018Jun-Fra.pdf
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mine de sables bitumineux Frontier, proposé par Teck Resources ltée (ci-après appellé « le 

projet Frontier de Teck Resources ltée ») publié en juillet 2019. Des fonctionnaires du 

gouvernement de l’Alberta et de l’APC ont examiné les ébauches du résumé sur l’espèce et 

les menaces. Leurs commentaires furent pris en considération lors de la rédaction du 

document définitif. 

CRITÈRES RELATIFS À L’ÉVALUATION DES MENACES IMMINENTES   

Pour alimenter la position du ministre à l’égard de l’existence ou non de menaces 

imminentes à la survie ou au rétablissement du bison des bois, les quatre questions suivantes 

ont été prises en considération (à la suite d’une évaluation antérieure des menaces 

imminentes pesant sur le caribou des montagnes du Sud) :  

1. L’espèce est-elle exposée à des menaces ? 

2. Est-il probable que les menaces surviennent ?  

3. a) Les menaces auront-elles pour effet de rendre la survie de l’espèce improbable ou 

impossible ? et/ou 

    b) les menaces auront-elles pour effet de rendre l’atteinte des objectifs de 

rétablissement de l’espèce improbable ou impossible ? 

4. Les menaces nécessitent-elles une intervention immédiate ? 

Si la réponse à chacune de ces quatre questions est affirmative (y compris 3a ou 3b), ECCC 

est d’avis qu’il peut exister des menaces imminentes pour le bison des bois. Ces questions 

sont désignées ci-dessous sous l’appellation « questions sur les menaces imminentes ».  

OBJECTIF DE L’ÉVALUATION DES MENACES IMMINENTES  

ECCC a entrepris une évaluation large et complète des menaces imminentes pour le bison 

des bois. En raison de la nature des menaces pesant sur le bison des bois, des objectifs de 

population et de répartition décrits dans le programme de rétablissement, lorsqu’il sagit de 

répondre aux questions sur les menaces imminentes, cette évaluation des menaces 

imminentes porte sur l’espèce dans son ensemble et dans certains cas sur des troupeaux 

particuliers. Les questions visant à déterminer si le bison est exposé à des menaces 

imminentes (questions 1 et 2) et si ces menaces compromettent la survie de l’espèce 

(question 3a) sont axées sur l’espèce dans son ensemble. Par contre, les questions ayant 
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pour objectif d’évaluer si les menaces compromettent le rétablissement de l’espèce et si 

elles nécessitent une intervention immédiate (questions 3b et 4) visent des troupeaux 

particuliers, en lien avec les objectifs de rétablissement du bison des bois au Canada. Une 

analyse sur la portée a été réalisée pour identifier les troupeaux qui méritaient une analyse 

détaillée lors de l'évaluation des menaces au rétablissement (voir ci-dessous). 

Le rétablissement d’une espèce repose sur l’atteinte des objectifs en matière de population 

et de répartition énoncés dans un programme de rétablissement. L’objectif à court terme en 

matière de population et de répartition (qui est pertinent dans le cadre de l’évaluation des 

menaces imminentes) consiste à maintenir le statut zoosanitaire « exempt de maladie », la 

taille et l’aire de répartition de tous les troupeaux de bisons des bois exempts de maladie se 

trouvant à l’intérieur de l’aire de répartition d’origine du bison des bois au Canada3. 

Par conséquent, un changement à l’égard du statut zoosanitaire, de la taille ou de l’aire de 

répartition de tout troupeau exempt de maladie peut compromettre l’atteinte des objectifs 

de rétablissement du bison des bois au Canada. 

Dans le cadre de l’évaluation des menaces imminentes pour le rétablissement du bison des 

bois, ECCC a procédé à une analyse initiale pour établir la portée et pour cibler les 

troupeaux exempts de maladie exposés à des menaces donnant lieu à des préoccupations 

immédiates en matière de conservation et nécessitant, par le fait même, une analyse plus 

détaillée. À la lumière de cette évaluation initiale, aucune préoccupation en matière de 

conservation n’a été cernée chez les troupeaux de bisons des bois exempts de maladie du 

Yukon, des Territoires du Nord-Ouest et de la Colombie-Britannique, de même que chez le 

troupeau de bisons de Hay Zama, en Alberta. La plupart de ces troupeaux sont 

actuellement considérés comme stables ou en croissance, ou des mesures sont en vigueur 

pour contrer les menaces, le cas échéant. Ces troupeaux n’ont donc pas retenu davantage 

d’attention dans le cadre de l’évaluation. Cependant, on a constaté que deux populations, 

soit celles du lac Ronald et celle de Wabasca, dans le nord-est de l’Alberta, à la périphérie 

du parc national Wood Buffalo, étaient exposées à des menaces ou des facteurs de stress 

particuliers risquant de compromettre les objectifs de rétablissement du bison des bois au 

                                                      

3 “Bison malade” désigne les troupeaux de bisons des bois dans lesquels la brucellose et/ou la tuberculose bovine ou les deux sont connues. 
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Canada. Par conséquent, l’évaluation des menaces imminentes pour le rétablissement du 

bison des bois porte essentiellement sur ces deux populations (voir les encadrés 1 et 2 pour 

obtenir des renseignements contextuels sur ces troupeaux).  

 

Encadré 1 

Le troupeau de bisons des bois du lac Ronald 

 

Le troupeau de bisons du lac Ronald est naturellement établi. L’aire de répartition de ce 

troupeau s’étend à l’intérieur des frontière du parc national Wood Buffalo, à proximité du 

troupeau delta dans la partie sud du parc, où la tuberculose bovine et la brucellose 

bovine sont prévalentes. Les détenteurs du savoir autochtone indiquent que ce 

troupeau est présent « depuis des temps immémoriaux » et qu’ils existaient donc avant 

l’arrivée des maladies des bisons des plaines et du bétail dans le parc national Wood 

Buffalo. Malgré sa proximité au troupeau du delta, les tests effectués sur le troupeau de 

bisons du lac Ronald n’ont pas décelé la présence de l’une ou l’autre des deux 

maladies, et la différenciation génétique de ce troupeau est suffisante pour suggérer 

des contacts limités avec les bisons du parc national Wood Buffalo, surtout depuis 

quelques générations. Il est important de maintenir la génétique du troupeau pour 

assurer le rétablissement du bison des bois puisqu’elle contribue à la viabilité de l’espèce 

à long terme et à sa résilience face aux changements environnementaux à venir. 

Soulignons également qu’il s’agit du dernier troupeau de bisons exempts de maladie 

que peuvent récolter par de nombreux peuples autochtones, dont la Première Nation 

des Chipewyans de l’Athabaska, la Première Nation crie Mikisew, les Métis de Fort 

Chipewyan, la Première Nation de Fort McKay, la Nation métisse de Fort McKay, la 

Première Nation #468 de Fort McMurray, et le Conseil locale 1935 des Métis de Fort 

McMurray.  Ce troupeau, qui ne comptait que 174 individus en 2018, est relativement 

petit. Il est interdit aux non-Autochtones de le récolter aux termes du Wildlife Regulations 

de l’Alberta.  

Encadré 2 

Le troupeau de bisons de bois de Wabasca 

Les origines du troupeau de bisons de Wabasca sont inconnues. Le troupeau se trouve à 

côté de la frontière sud-ouest du parc national Wood Buffalo, à proximité relative du 

troupeau Garden River du parc, où la tuberculose et la brucellose bovines sont 

prévalentes. Les tests effectués sur le troupeau n’ont pas décelé la présence de l’une ou 

l’autre des deux maladies et ce troupeau est génétiquement différent des animaux du 

parc national Wood Buffalo, ce qui suggère un contact limité avec les troupeaux du 

parc national Wood Bison. Il s’agit d’une très petite population, qui comptait quelque 16 

individus en 2019. La récolte du troupeau n’est pas réglementée. Le troupeau est 

important pour un certain nombre de peuples autochtones. 
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RÉPONSES AUX QUESTIONS SUR LES MENACES IMMINENTES 

Question 1 : l’espèce est-elle exposée à des menaces ?      

Oui, plusieurs menaces pèsent sur le bison des bois, en tant qu’espèce. La plus grande 

menace au rétablissement du bison des bois est la présence de deux maladies du bétail (la 

tuberculose bovine et la brucellose bovine) introduites dans les troupeaux de bisons à 

l’intérieur et à proximité du parc national Wood Buffalo (voir l’encadré 3). La répartition du 

troupeau malade et exempts de maladie est illustrée à la Figure 1. Bien que les populations 

de bisons du parc national Wood Buffalo persistent en présence de ces maladies, les 

mesures de gestion prises par les administrations avoisinant le parc national, afin de contrôler 

la propagation des maladies chez le bétail, les bisons d’élevage et les populations de bisons 

des bois exemptes de maladie, limitent grandement le rétablissement du bison des bois. Par 

exemple, une zone de contrôle des bisons a été établie dans les Territoires du Nord-Ouest 

pour protéger le troupeau du Mackenzie (Figure 1), tandis que des activités de surveillance 

ont été entreprises en Alberta à l'ouest du parc national Wood Buffalo pour protéger le 

troupeau Hay Zama. On retire tout bison sauvage détecté dans la zone de contrôle du 

bison ou dans les zones de surveillance. La mise en œuvre de ces mesures de contrôle réduit 

la superficie qui peut être occupée par le bison et limite l'expansion des troupeaux existants, 

en particulier en Alberta. Parmi les autres mesures de gestion des maladies qui peuvent 

limiter le rétablissement, mentionnons la disparition du troupeau, comme cela s'est produit 

pour le troupeau captif du lac Hook dans les Territoires du Nord-Ouest. Il fut éradiqué suite à 

la découverte de la tuberculose bovine dans le troupeau. 

Outre la présence de maladies et les mesures de gestion des maladies prises en 

conséquence, plusieurs autres menaces pèsent sur le bison des bois à l’échelle de son aire 

de répartition, notamment l’exploitation industrielle (p. ex. le projet Frontier de Teck 

Resources ltée; voir encadré 4), la récolte forestière, l’exploitation hydroélectrique (avec 

pour conséquences l’assèchement des milieux humides et l’incursion de mauvaises herbes), 

la récolte illégale ou non réglementée, les éclosions de fièvre charbonneuse, les collisions 

avec les véhicules, l’hybridation avec le bison des plaines et la perte de diversité génétique. 

Bon nombre de ces menaces pèsent sur les troupeaux à l’intérieur et à proximité du parc 

national Wood Buffalo, mais d’autres populations peuvent aussi être exposées à certaines 

menaces, selon leur emplacement et leur utilisation des terres environnantes. 
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Encadré 3 

Tuberculose bovine et brucellose bovine chez le bison des bois 

Dans les années 1920, quelque 6 600 bisons des plaines ont été introduits dans le parc 

national Wood Buffalo et ils auraient vraisemblablement apporté deux maladies du 

bétail (la tuberculose bovine et la brucellose bovine) qui ont, depuis lors, infecté des 

bisons des bois dans le parc, ainsi que des troupeaux avoisinants, soit celui du lac 

Wentzel et celui des basses terres de la rivière des Esclaves (figure 1). Les bisons des 

plaines et les bisons des bois se reproduisent ensemble, ce qui entraîne un flux 

génique depuis les bisons des plaines vers la population de bisons des bois. Les trois 

troupeaux de bisons des bois malades à l’intérieur et à proximité du parc national 

Wood Buffalo regroupent environ la moitié (~4 200) de tous les bisons des bois du 

Canada. On croit que les 9 troupeaux restants de bisons des bois au Canada 

seraient exempts de maladie, même si 2 d’entre eux (soit celui de Wabasca et celui 

du lac Ronald) vivent à proximité des bisons malades du parc. La présence de ces 

maladies sur le territoire, déclencheur important du déploiement de mesures de 

gestion visant le bison des bois de nos jours, est réputée constituer une menace au 

rétablissement de l’espèce. Le risque de transfert de maladies à des troupeaux 

exempts de maladie vivant hors du parc national Wood Buffalo et aux abords de 

celui-ci est considéré comme élevé.  

Le rôle de la maladie dans la régulation des populations de bisons à l’intérieur et à 

proximité du parc national Wood Buffalo demeure nébuleux, et les effets interactifs 

de la maladie, de l’habitat et de la prédation exercée sur le bison, tant à l’échelle 

des individus qu’à celle des populations, demeurent complexes et mal compris. Ces 

maladies peuvent avoir des répercussions négatives sur les bisons infectés : mortalité 

accrue, fécondité réduite et vulnérabilité accrue à la prédation. Dans l’ensemble, le 

taux de mortalité attribué à ces maladies chez les bisons est faible : on estime que la 

tuberculose avancée entraînerait un taux de mortalité de 4 à 6 % chez les bisons du 

parc national Wood Buffalo. Cependant, des études ont démontré que les taux de 

survie hivernale et de reproduction des bisons chez lesquels les deux maladies ont 

été diagnostiquées étaient plus faibles que ceux des individus exempts de maladie 

ou atteints d’une seule des maladies. Bien que les effets de la maladie puissent être 

néfastes pour les bisons, les populations de bisons des bois persistent dans le parc 

national Wood Buffalo et les taux de croissance de la population des troupeaux 

malades s’apparenteraient à ceux des troupeaux exempts de maladie, ce qui laisse 

supposer que les effets à l’échelle des populations seraient minimes. Cependant, les 

effets globaux de la maladie sur les tendances de la population de bisons du parc 

national Wood Buffalo demeurent incertains. 
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Figure 1. Répartition des troupeaux de bisons des bois malades et exempts de maladie dans 

le nord-ouest du Canada et emplacement des zones de gestion ou d’exclusion. Adapté 

de : ECCC 2018. Programme de rétablissement du bison des bois (Bison bison athabascae) 

au Canada, Série de Programmes de rétablissement de la Loi sur les espèces en péril. 
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Encadré 4 

Le projet de mine de sables bitumineux Frontier, proposé par Teck Resources ltée           

(ci-après appellé « le projet Frontier de Teck Resources ltée ») * 

Teck Resources ltée propose un projet de sables bitumineux dans le nord-est de 

l’Alberta, à environ 110 km au nord de Fort McMurray. Il s’agirait de l’une des plus 

importantes mines de sables bitumineux jamais proposées, qui s’étendrait sur 

quelque   29 000 ha de forêt boréale constituée de zones humides et de forêts en terrain 

élevé, y compris des forêts anciennes. Si le projet de Teck Resources ltée est approuvé, 

l’exploitation se poursuivrait durant environ 41 ans. L’empreinte du projet de Teck 

Resources ltée empiète sur la partie sud de l’aire de répartition du troupeau de bisons du 

lac Ronald et compromettrait jusqu’à 24 % de l’aire de répartition totale de ce même 

troupeau (directement et indirectement), d’après une analyse de données 

télémétriques par satellite corroborée par les connaissances traditionnelles autochtones. 

Le projet de Teck Resources ltée a fait l’objet d’une évaluation environnementale 

réalisée par une commission d’examen conjoint (CEC) Canada-Alberta constituée 

conformément à la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale (2012) et à la 

Responsible Energy Development Act de l’Alberta. Le 25 juillet 2019, la CEC a présenté 

son rapport au ministère de l’Environnement et du Changement climatique, dans lequel 

elle concluait que le projet de Teck Resources ltée risque d’entraîner des effets négatifs 

importants à plusieurs égards, notamment pour le troupeau de bisons du lac Ronald, en 

raison de la perte d’habitat et de la transmission de maladies. Dans le cadre de son 

évaluation des preuves fournies par ECCC, par les groupes autochtones et par Teck 

Resources ltée en lien avec le troupeau du lac Ronald, la CEC a relevé qu’il existait un 

risque de transmission de maladies des bisons malades de la sous-population du delta 

du parc national Wood Buffalo aux bisons du troupeau du lac Ronald. La CEC reconnaît 

aussi une incertitude entourant l’ampleur de l’augmentation du risque de transmission 

de maladies découlant du projet. Cependant, la CEC n’élimine pas la possibilité que le 

projet n’entraîne aucune augmentation du risque actuel de transmission de maladies et 

conclut, suivant le principe de précaution, que le projet est susceptible d’avoir des effets 

négatifs sur les bisons du lac Ronald. 

La Commission, à titre d’organisme de réglementation d’Alberta Energy, a déterminé 

que le projet Teck de Resources ltée était dans l’intérêt public et a approuvé les 

autorisations provinciales nécessaires à la réalisation du projet. Elle a formulé 44 

recommandations dans son rapport à l’intention du Canada ou de l’Alberta, invitant 

notamment le gouvernement fédéral à procéder à l’analyse des menaces imminentes 

pour le bison des bois, pour que les constats de ladite analyse orientent davantage les 

décisions fédérales à l’égard de Teck Resources ltée. 

 

* Le 25 février 2020, le Ministre de l'Environnement et du Changement climatique a mis fin à l'évaluation 

environnementale du projet de mine de sables bitumineux Frontier (le projet) en vertu de la Loi 

canadienne sur l'évaluation environnementale, 2012. Teck Resources ltée a informé le Ministre qu'elle 

souhaite mettre fin à l'évaluation environnementale fédérale du projet. 
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Bien que les activités d’exploitation des ressources (exploration et extraction pétrolières, 

gazières et forestière) aient été ciblées comme menaces individuelles, de nombreuses 

communautés autochtones ont exprimé des inquiétudes parce que l’effet cumulatif de ces 

activités au fil du temps demeure inconnu. Les activités peuvent nuire aux bisons de diverses 

façons : perte d’habitat, perturbation d’individus, diminution de la qualité de l’eau et de 

l’air, prédation accrue et augmentation de la pression de chasse en raison d’un accès plus 

facile aux zones visées par les activités. 

Question 2 : est-il probable que les menaces surviennent ? 

Oui, les menaces qui pèsent sur le bison des bois sont susceptibles de survenir ou sont déjà 

bien présentes. Bien que de nombreux troupeaux de bisons des bois fassent l’objet d’une 

certaine forme et d’un certain niveau de menace, la principale menace qui pèse sur les 

troupeaux vivant dans les environs immédiats des troupeaux malades à l’intérieur et à 

proximité du parc national Wood Bison, est le risque d’exposition à la tuberculose et à la 

brucellose bovines.    

Les troupeaux exempts de maladie vivant dans les environs immédiats du parc national 

Wood Buffalo (p. ex. les troupeaux de bisons du lac Ronald, de Wabasca et de Hay Zama, 

en Alberta, et le troupeau du Mackenzie, dans les Territoires du Nord-Ouest (voir la figure 1) 

risquent de se retrouver en contact avec des bisons malades pouvant se disperser depuis 

des troupeaux malades à l’intérieur et à proximité du parc national Wood Buffalo. Des 

mesures de gestion consistant à retirer les bisons des troupeaux de Hay Zama et du 

Mackenzie des zones de gestion ou d’exclusion situées à l’extérieur du parc national Wood 

Buffalo ont cours en raison de la nature continue de la menace de maladie. Les troupeaux 

de bisons du lac Ronald et de Wabasca n’ont été réputés exempts de maladie que 

récemment, et aucune mesure de gestion n’a été mise en œuvre pour atténuer les risques 

de transmission de maladies chez ces populations.  

En plus du risque de transmission de maladies, le bison des bois est soumis à des menaces 

permanentes résultant d'activités et de perturbations anthropiques. Ces menaces varient 

selon l'aire de répartition des bisons. On sait que l'activité forestière, pétrolière et gazière se 

produit, dans ou à proximité, d'un certain nombre de secteurs. Le développement 

hydroélectrique continue d'affecter l'habitat des bisons, dans et autour, du delta Peace-
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Athabasca dans le parc national Wood Buffalo. Le développement des sables bitumineux 

empiète également sur le troupeau de bisons du lac Ronald, qui a été soumis à des niveaux 

de perturbation élevés ces dernières années (voir la figure 2), y compris l'exploration 

pétrolière, gazière et la foresterie (jusqu'en mars 2016), ainsi que la récolte non réglementée. 

Ce troupeau sera soumis à des perturbations supplémentaires si le projet Frontier de Teck 

Resources ltée est approuvé et construit, ou si des activités industrielles ont lieu ailleurs dans 

son aire de répartition (par exemple, dans le bail de Canadian Natural Upgrading Ltd 

(CNUL) immédiatement au nord de l'empreinte du projet Teck Resources ltée; figure 2). Une 

grande partie de l'aire de répartition du troupeau chevauche une aire zonée pour de 

multiples utilisations des terres, y compris l'exploration et l'exploitation des sables bitumineux, 

la foresterie, les loisirs, l'extraction de gravier, la chasse et le piégeage. En conséquence, des 

perturbations anthropiques supplémentaires sont susceptibles de se produire dans l'aire de 

répartition du troupeau.  

En plus du développement des ressources, la chasse peut affecter un certain nombre de 

troupeaux. Bien qu’elle soit réglementée pour la plupart des troupeaux, dans le cas du 

troupeau de bisons de Wabasca elle ne l’est pas, en grande partie parce que ce troupeau 

a longtemps été considéré comme malade. Par conséquent, les animaux de ce troupeau 

ne sont pas considérés comme des animaux sauvages en vertu de l'Alberta Wildlife Act et 

ne bénéficient donc d'aucune protection. Les bisons du troupeau de Wabasca peuvent 

être récoltés à tout moment et en tout nombre. Des enquêtes récentes ont détecté un 

minimum de 16 animaux dans le troupeau; par conséquent, une récolte non réglementée 

pourrait entraîner la disparition du troupeau, qui est maintenant considéré comme exempt 

de maladie. En raison de sa petite taille, le troupeau risque également de disparaître suite à 

des événements stochastiques, tels que des épidémies d'anthrax, des noyades, des hivers 

rigoureux, ou d'autres facteurs tels que la prédation, dont l'étendue est inconnue. Ces 

menaces peuvent survenir à tout moment, mais sont difficiles à prévoir. 
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Figure 2. Aires de répartition des troupeaux de bisons des bois du lac Ronald et du delta 

(suivant la méthode du plus petit polygone convexe), perturbations régionales 

environnantes et emplacement du projet Frontier de Teck Resources ltée, ainsi que de la 

concession adjacente de Canadian Natural Upgrading Ltd. Les plus petits polygones 

convexes ont été produits à partir de données sur les bisons fournies par l’Agence Parcs 

Canada et le gouvernement de l’Alberta. Les données relatives à l’empreinte proviennent 

de l’Alberta Biodiversity Monitoring Institute (www.abmi.ca). 
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Question 3a : les menaces auront-elles pour effet de rendre la survie de l’espèce 

improbable ou impossible ? 

Non, les effets des menaces ne rendront pas la survie du bison des bois, en tant qu’espèce, 

improbable ou impossible, en particulier à court terme, en raison de la taille de la population 

de l’espèce dans son ensemble, de l’occurrence de sous-groupes distincts et des mesures 

de gestion mises en œuvre ou envisagées pour atténuer les menaces qui pèsent sur certains 

troupeaux. 

Une espèce est jugée plus susceptible de survivre si elle est stable, résiliente et répandue, de 

même que s’il y a une connectivité entre ses sous-groupes ou ses populations et si elle est 

protégée contre les effets des activités humaines (voir l’encadré 5). Plus une espèce 

possède d’attributs, plus elle est susceptible de survivre au fil du temps. 

 

On recense quelque 8 500 bisons des bois dans 12 populations sauvages réparties à l’échelle 

de l’Ouest canadien. Dans son ensemble, la population semble stable, bien que 

d’importantes fluctuations puissent survenir à la suite d’événements stochastiques 

(inondations, éclosions de fièvre charbonneuse, etc.). Même en présence de tels 

événements et malgré l’aire de répartition fragmentée des troupeaux, le bison des bois a 

des chances de survivre comme espèce à court terme, étant donné le nombre d’individus 

et le nombre de troupeaux recensés. Cependant, la survie du bison des bois à long terme 

pourrait être compromise par une faible diversité génétique dans les troupeaux réintroduits.  

Encadré 5 

Attributs qui contribuent à la survie d'une espèce 

Stabilité: population stable ou en augmentation sur une période biologiquement 

pertinente. 

Résilience: population suffisamment grande pour se remettre de perturbations 

périodiques et éviter l'effondrement démographique et génétique. 

Répartition généralisée (avec redondance de la population): il existe plusieurs (sous) 

populations ou emplacements disponibles pour résister aux événements 

catastrophiques et faciliter le sauvetage si nécessaire. 

Connectivité: la répartition de l'espèce au Canada n'est pas gravement fragmentée. 

Protection contre les menaces anthropiques: les menaces non naturelles importantes 

sont atténuées. 
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Le maintien de la diversité génétique au sein d’une espèce est essentiel à la viabilité de 

celle-ci et à son adaptation aux conditions environnementales changeantes. Bien qu’une 

faible diversité génétique dans les troupeaux réintroduits demeure une préoccupation, les 

troupeaux de bisons à l’intérieur et à proximité du parc national Wood Buffalo, bien qu’ils 

soient malades, abritent une diversité génétique importante qui est essentielle à la survie de 

l’espèce à long terme. Ces troupeaux sont demeurés viables en présence des maladies et 

devraient donc continuer de contribuer à la diversité génétique du bison des bois et au 

maintien de la survie de l’espèce. Des mesures préliminaires sont également analysées pour 

cibler, en collaboration avec des groupes autochtones, des options de gestion des maladies 

à long terme dans la grande région du parc national Wood Buffalo.  

Question 3b : les menaces auront-elles pour effet de rendre l’atteinte des objectifs de 

rétablissement de l’espèce peu improbable ou impossible ? 

Oui, les effets de plusieurs menaces rendront l’atteinte des objectifs de rétablissement du 

bison des bois improbable ou impossible. Comme il est indiqué ci-dessus, les objectifs de 

rétablissement sont fondés sur les objectifs en matière de population et de répartition, c’est-

à-dire le maintien du statut zoosanitaire «  exempt de maladie  », et de la taille et de l’aire 

de répartition de tous les troupeaux exempts de maladie au Canada. Ces objectifs peuvent 

servir d’indicateurs de rétablissement dans le cadre d’une évaluation des menaces 

imminentes. 

L’analyse réalisée par ECCC indique que deux troupeaux, soit celui du lac Ronald et celui 

de Wabasca, font l’objet de menaces imminentes qui risquent de compromettre leur statut 

zoosanitaire « exempts de maladie » ainsi que la taille ou l’aire de répartition de leur 

population, pour lesquelles aucune mesure d’atténuation ou de gestion n’ont pas encore 

été mise en œuvre. Plus précisément, ECCC constate que l’absence de maladie au sein du 

troupeau de bisons du lac Ronald est compromise, tout comme l’est son aire de répartition 

et que la taille de la population du troupeau de bisons de Wabasca est également 

menacée. Les menaces qui pèsent sur les deux troupeaux pourraient donc entraver 

l’atteinte des objectifs de rétablissement établis pour le bison des bois au Canada. Ces 

menaces sont détaillées ci-dessous.  
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Menaces pesant sur le troupeau de bisons du lac Ronald 

i. Transmission de maladies 

 

La présence de la brucellose et de la tuberculose bovines chez les populations de bisons du 

parc national Wood Buffalo constitue la plus grave menace pour le troupeau de bisons du 

lac Ronald. Bien que ce troupeau soit exempt de maladie, les résultats de récents examens 

suggérent que son aire de répartition est très proche de celle des bisons malades du delta 

du parc national Wood Buffalo (figure 2), ce qui fait craindre un risque élevé de contact 

entre ces deux populations et, par le fait même, de transmission de maladies. De récentes 

études de télémétrie ont révélé la présence de bisons du troupeau du lac Ronald dans un 

rayon de 12 km de l’aire de répartition hivernale traditionnelle et récente des bisons du 

delta. Le troupeau de bisons du lac Ronald se trouve considérablement plus proche des 

troupeaux de bisons malades du parc national Wood Buffalo que d’autres troupeaux 

indemnes (p. ex. le troupeau de bisons de Hay Zama, en Alberta, et le troupeau du 

Mackenzie, dans les Territoires du Nord-Ouest), qui sont considérés comme vulnérables à la 

transmission de maladies.  Cependant, contrairement à ces autres troupeaux, aucune 

mesure de gestion directe n'a été prise pour réduire le risque de maladie pour le troupeau 

de bisons du lac Ronald. 

Le troupeau de bisons du lac Ronald est demeuré isolé des bisons du delta durant assez 

longtemps, étant donné ses caractéristiques génétiques distinctes et son statut de troupeau 

exempt de maladie. Cependant, devant l’étroite proximité de leurs aires de répartition 

respectives, il y a lieu de s’interroger sur l’absence d’interactions entre le troupeau de bisons 

du lac Ronald et celui du delta. Les bisons peuvent facilement parcourir de longues 

distances, et l’on sait qu’ils se déplacent entre les aires de répartition dans le parc national 

Wood Buffalo, ce qui laisse envisager une forte probabilité d’interaction futur entre les 

populations.  

Un certain nombre d’hypothèses, appuyées à des degrés variables, ont été avancées pour 

expliquer la séparation des troupeaux et l’absence de maladies chez les bisons du lac 

Ronald. Il se peut qu’une barrière naturelle ou que la disponibilité limitée de l’habitat 

entrave ou empêche les déplacements entre les aires de répartition respectives du 

troupeau de bisons du lac Ronald et de celui du delta. Cependant, cette hypothèse n’est 
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appuyée que par peu de preuves. À l’inverse, il se peut que les aires de répartition 

respectives de ces populations aient été plus éloignées l’une de l’autre par le passé 

(réduisant ainsi les possibilités d’interactions entre les troupeaux) et qu’elles aient récemment 

subi un déplacement, entraînant ainsi un nouveau risque relatif de contact. Selon des 

preuves, l’aire de répartition du troupeau de bisons du lac Ronald a changé. Or, il est 

possible que ce changement ait entraîné un rapprochement entre le troupeau de bisons du 

lac Ronald et le troupeau malade du delta. Le savoir autochtone révèle, qu’au cours des 

dernières décennies, la limite sud de l’aire de répartition du troupeau de bisons du lac 

Ronald a été déplacée vers le nord à cause de l’empiétement de l’exploitation de sables 

bitumineux et d’autres perturbations. Il se peut également que de récentes perturbations 

intensives dans l’aire de répartition actuelle du troupeau en lien avec le projet Frontier de 

Teck Resources ltée (voir figure 2), les activités forestières et la chasse aient aussi délogé 

certains bisons et modifié les déplacements du troupeau. Collectivement, ces pressions 

peuvent avoir causé le déplacement de l’aire de répartition du troupeau vers le nord et fait 

augmenter la présence ou la répartition des bisons du lac Ronald dans le parc national 

Wood Buffalo, entraînant ainsi un risque de transmission de maladies accru (et relativement 

nouveau). Des renseignements disponibles indiquent que, traditionnellement, les bisons du 

lac Ronald auraient été absents de la partie sud du parc national Wood Buffalo durant 

l’hiver, ou du moins, qu’ils ne s’y retrouvaient que très rarement. Par contre, de récentes 

études de télémétrie révèlent la présence d’un nombre important de bisons du lac Ronald 

munis d’un collier dans le sud du parc national Wood Buffalo durant l’hiver. Cela donne à 

penser que la présence de bisons du lac Ronald dans le sud du parc national Wood Buffalo 

pourrait avoir changé au fil du temps. 

Outre la répartition du troupeau de bisons du lac Ronald, l’aire de répartition et les 

déplacements de la population de bisons du delta sont aussi importants dans la 

détermination du risque de contact et de transmission de maladies entre les troupeaux. 

Selon les recensements de l’Agence Parcs Canada, le nombre de bisons du delta dans le 

sud du parc national Wood Buffalo varie annuellement et peut fluctuer considérablement 

d’une année à l’autre. Il se peut que, certaines années, il n’y ait guère d’animaux du delta 

dans cette zone, mais que leur présence augmente rapidement dès l’année suivante. Les 

facteurs qui influent sur la répartition et les déplacements des bisons du delta demeurent 
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inconnus. Les bisons du delta étaient assez nombreux dans le sud du parc national Wood 

Buffalo à l’hiver 2009, mais sont largement absents de cette zone depuis. Cependant, on a 

relevé la présence de bisons du delta dans le sud du parc national Wood Buffalo dans le 

cadre de 12 (soit 75 %) des 16 recensements réalisés entre 1991 et 2019, ce qui indique une 

présence régulière de ces bisons dans cette zone. Par conséquent, bien que le risque de 

transmission de maladies puisse varier d’une année à l’autre (et se révéler faible certaines 

années), selon l’emplacement fréquenté par le troupeau du delta, le risque est 

probablement présent la plupart des années et peut augmenter rapidement d’une année à 

l’autre. Le risque peut donc être élevé durant n’importe quelle année à venir. 

Malgré l’incertitude entourant les raisons pour lesquelles le troupeau de bisons du lac Ronald 

est demeuré à l’écart du troupeau du delta, l’étroite proximité des aires de répartition 

actuelles, l’absence de barrière entre les aires, les pressions externes que subit l’aire de 

répartition du troupeau de bisons du lac Ronald et les déplacements connus du troupeau 

du delta laissent présager collectivement un risque imminent de contact (à court terme) 

entre les deux populations et de transmission de maladies. Comme l’indiquait le 

gouvernement de l’Alberta dans un rapport de 2013, la proximité du réservoir de maladies 

du parc national Wood Buffalo représente un risque d’infection pour tous les troupeaux 

extérieurs. Par conséquent, des mesures ont été prises pour prévenir la propagation des 

maladies au sein du troupeau de bisons de Hay Zama, mais aucune mesure semblable n’a 

été mise en œuvre pour le troupeau de bisons du lac Ronald, dont le statut de population 

exempte de maladie n’a été enregistré que récemment. Le transfert de maladies, en 

particulier la tuberculose bovine, vers les bisons du lac Ronald surviendrait sans doute très 

rapidement s’ils se trouvaient en contact avec des animaux malades. La tuberculose se 

propage au contact de sécrétions respiratoires d’un animal infecté et peut donc se 

transmettre rapidement d’un individu à l’autre.  

ii. Exploitation industrielle : le projet de sables bitumineux Frontier proposé par Teck Resources ltée  

Le plus grand risque de perturbation de l’aire de répartition des bisons du lac Ronald est le 

projet Frontier de Teck Resources ltée, dont l’empreinte empiéterait sur le sud de l’aire de 

répartition de la population de bisons du lac Ronald (figure 2). 

Bien qu’il existe un risque de transmission de maladies au troupeau de bisons du lac Ronald, 
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en raison de son étroite proximité avec l’aire de répartition du troupeau malade du delta, le 

projet Frontier de Teck Resources ltée s’il était approuvé et aménagé, pourrait exacerber ce 

risque (voir encadré 4). L’aménagement du projet de Teck Resources ltée entraînera la 

perte d’une proportion pouvant atteindre 24 % de l’aire de répartition totale du troupeau de 

bisons du lac Ronald (à la lumière de l’analyse des données télémétriques) et 18 % de 

l’habitat d’alimentation préféré du troupeau, selon des travaux de modélisation réalisés par 

ECCC. L’emplacement de corridors de déplacement et la disponibilité d’habitat 

d’alimentation indiquent qu’au moins certains bisons seraient déplacés au nord de la mine, 

ce qui risquerait d’augmenter le nombre de bisons du lac Ronald dans le parc national 

Wood Buffalo et, par le fait même, le risque de contact avec des bisons malades du delta. 

De plus, les détenteurs du savoir autochtone indiquent que les bisons du lac Ronald sont 

vulnérables aux perturbations et seraient incapables de tolérer d’autres répercussions au 

sein de leur aire de répartition. Ils s’attendent à ce que l’exploitation accrue entraîne le 

déplacement du troupeau de bisons du lac Ronald vers le nord, dans le parc national Wood 

Buffalo, ou les force à s’installer dans un habitat marginal.  

Bien qu’il soit difficile de déterminer si le projet Frontier de Teck Resources ltée peut 

exacerber le risque actuel de transmission de maladies, des preuves considérables indiquent 

que le troupeau de bisons du lac Ronald est sensible aux perturbations et qu’il s’éloignera 

probablement de la mine, si celle-ci est aménagée. De plus, le projet de Teck Resources ltée 

entraînera une importante perturbation de l’habitat. Devant l’éventualité d’une telle 

perturbation, la Commission d’examen conjoint du projet de Teck Resources ltée n’a pu 

déterminer avec certitude que la réalisation du projet forcerait les bisons à se déplacer vers 

le nord, dans le parc, et augmenterait le risque de transmission de maladies. Par 

conséquent, suivant un principe de précaution, la Commission a conclu que le projet de 

Teck Resources ltée risquait d’entraîner d’importantes répercussions négatives sur le 

troupeau. ECCC adhère à cette conclusion.  

La réduction de l’aire de répartition découlant du projet Frontier de Teck Resources ltée 

entraînera une menace supplémentaire au rétablissement du bison des bois au Canada. Les 

objectifs en matière de population et de répartition du bison des bois visent le maintien de 

l’aire de répartition de toutes les populations de bison des bois exemptes de maladie au 

Canada. La perte d’une proportion pouvant atteindre 24 % de l’aire de répartition du 
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troupeau est considérable. Bien que Teck Resources Ltée entende récupérer graduellement 

l’habitat, il n’est pas certain que l’habitat ainsi récupéré procurera une alimentation 

adéquate aux bisons et fera vivre le troupeau. Les degrés de salinité élevés dans les milieux 

humides restaurés à la suite de l’exploitation des sables bitumineux peuvent réduire la 

croissance des espèces de carex (un des aliments que préfèrent les bisons) et nécessiter un 

apport en nutriments pour faciliter la croissance. On ne sait pas si les taux de croissance 

naturels peuvent être rétablis dans les milieux humides salés à long terme. De plus, il se peut 

que les bisons ne retournent pas dans l’empreinte de la mine s’ils n’ont pas fréquenté la 

zone depuis longtemps. Par conséquent, on ne sait si la récupération des lieux aura pour 

effet d’atténuer la réduction de l’aire de répartition, et l’on s’attend à ce que les bisons 

évitent la mine durant toute la période d’exploitation et peut-être plus longtemps si l’habitat 

est un facteur limitatif.  

iii. Autres activités d’exploitation des ressources 

La majeure partie de l’empreinte anthropique se situant dans l’aire de répartition du 

troupeau de bisons du lac Ronald est liée aux activités d’exploration du projet Frontier de 

Teck Resources ltée et de l’ancien projet minier de Shell dans la rivière Pierre, ainsi qu’à des 

blocs de coupe forestière du côté sud et du côté est de l’aire. Bien qu’aucune autre activité 

n’ait, à notre connaissance, été approuvée, il se peut que des activités d’exploration aient 

cours dans la concession de CNUL, au nord du projet  de Teck Resources ltée (figure 2), dans 

le cadre des obligations du détenteur de la concession. Les perturbations dans cette zone 

auront un effet cumulatif et néfaste pour les bisons du lac Ronald puisque la concession de 

CNUL occupe une place centrale dans l’aire de répartition du troupeau et empiète sur un 

habitat important pour ce dernier. La concession de CNUL empiète sur 16 % de l’aire de 

répartition totale du troupeau de bisons du lac Ronald et, à la lumière de données recueillies 

de 2013 à 2017, il s’agit d’une zone abondamment utilisée par les bisons du lac Ronald. De 

plus, la concession de CNUL renferme une proportion relativement élevée d’habitat 

d’alimentation hivernal pour le troupeau, habitat fondamental à la survie de la population. 

La pleine exploitation des concessions de CNUL et du projet de Teck Resources ltée priverait 

le troupeau de bisons du lac Ronald d’environ 46 % de son aire de répartition totale, ce qui 

entraînerait probablement de graves conséquences pour la survie du troupeau. 
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Les nouvelles routes liées à l’exploration pétrolière, à l’exploitation forestière et aux activités 

d’exploitation des ressources augmentent l’accessibilité au troupeau, ce qui peut accroître 

les niveaux de perturbation (p. ex. bruit, lumière), la pollution, et la pression de chasse de la 

part des peuples autochtones ou le risque de braconnage de la part de non-Autochtones. 

Des perturbations linéaires peuvent aussi faciliter le déplacement des loups, ce qui risque 

d’entraîner une augmentation de la prédation. La prédation par les loups est rare pour le 

troupeau de bisons de lac Ronald, mais elle pourrait avoir augmenté ces dernières années, 

selon le savoir autochtone, peut-être en raison de l’augmentation du défrichage, des accès 

routiers et des plateformes de forage. De plus, parce que le troupeau de bisons du lac 

Ronald utilise des habitats divers et répandus, allant des prairies ouvertes aux forêts matures 

en passant par les crêtes ouvertes, il peut être menacé par les perturbations anthropiques 

cumulatives.  

Les activités forestières futures sont limitées à l’extrémité sud de l’aire de répartition du 

troupeau, empiétant, de façon générale, sur l’empreinte du projet Frontier de Teck 

Resources ltée. Selon le plan de gestion forestière de 2015 d’Alberta-Pacific, la région 

devrait subir d’importantes activités liées à l’exploitation des sables bitumineux dans 

les 10 ou 20 années à venir, et le bois récolté dans ce secteur sera en grande partie 

récupéré de ces activités. On ne sait actuellement pas si l’activité forestière se poursuivra, 

ou quand elle se poursuivra, en l’absence d’exploitation des sables bitumineux.  

Menaces pesant sur le troupeau de bisons de Wabasca 

i. Récolte non réglementée 

La principale menace qui pèse sur le troupeau de bisons de Wabasca est la chasse non 

réglementée. Le troupeau n’est pas protégé en vertu de la Wildlife Act de l’Alberta. Par 

conséquent, la chasse n’est pas réglementée et n’importe qui peut chasser ce troupeau 

sans permis en tout temps. Bien que l’intensité de la pression de chasse sur la population 

locale soit, dans l’ensemble, inconnue, les peuples autochtones se sont dits préoccupés à 

l’égard des chasseurs non autochtones, qu’ils perçoivent comme une menace pour le 

troupeau, étant donné sa petite taille. Les Autochtones ne chassent pas ces bisons de façon 

régulière. Il est possible que la récente cessation (en 2016) de la chasse non restreinte pour 

les non-Autochtones dans le troupeau de bisons du lac Ronald ait entraîné une pression de 
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chasse accrue sur le troupeau de bisons de Wabasca. Cependant, l’accès à ce troupeau 

est limité et comme il reste peu d’animaux, cette option n’est peut-être pas financièrement 

viable pour les pourvoiries.  

La taille restreinte du troupeau de bisons de Wabasca indique que la perte de quelques 

individus seulement découlant de la récolte supplémentaire (ou de toute autre cause) 

pourrait menacer la persistance du troupeau. La disparition de ce troupeau rendrait peu 

probable, voire impossible, l’atteinte des objectifs de rétablissement du bison des bois.  

ii. Transmission de maladies 

Le troupeau de bisons de Wabasca se tient à proximité du troupeau de bisons malades de 

la rivière Garden, qui vit dans le parc national Wood Buffalo (figure 1) et serait, selon un 

rapport publié en 2013 par le gouvernement de l’Alberta, fortement susceptible de 

contracter des maladies. Des groupes autochtones locaux ont indiqué que des individus se 

déplaçaient entre le troupeau de bisons de Wabasca et le troupeau malade de la rivière 

Garden dans le sud-ouest du parc national Wood Buffalo. Cependant, l’absence de 

maladies au sein du troupeau de bisons de Wabasca laisse croire qu’il n’y a pas eu contact 

entre les troupeaux. À la lumière de récentes observations, une trentaine ou une 

cinquantaine de kilomètres (selon l’année du recensement) ce qui peut être la raison pour 

laquelle ils ont jusqu'à présent maintenu la séparation des troupeaux. Jusqu’ici, il y a eu assez 

peu de perturbations dans l’habitat de l’aire de répartition du troupeau. Les animaux n’ont 

donc pas été délogés. Il est probable que cette situation demeure inchangée à court 

terme, d’après les plans d’exploitation des ressources connus (voir ci-dessous). Par 

conséquent, le risque de transmission de maladies à court terme peut ne pas être élevé. 

Cependant, il risque de changer si des perturbations futures dans l’aire de répartition forcent 

les bisons de Wabasca à s’approcher de l’aire du troupeau de bisons de la rivière Garden. 

Dans l’ensemble, il y a de l’incertitude à l’égard des déplacements des troupeaux de 

Wabasca et de la rivière Garden (et plus particulièrement des mâles, qui peuvent parcourir 

de longues distances), et de la proximité de ces deux troupeaux. Il faudra plus d’information 

sur les déplacements de ces deux troupeaux pour comprendre le risque de transmission de 

maladies et les changements potentiels de celui-ci dus à l’exploitation des ressources. 
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Outre les maladies en soi, les mesures de gestion des maladies peuvent aussi représenter une 

menace pour le troupeau de bisons de Wabasca. En 2010, on estimait que ce troupeau 

comptait entre 30 et 40 bisons des bois, mais de 2011 à 2014, un total de 15 animaux ont été 

abattus pour procéder au dépistage de maladies. Bien qu’on n’en connaisse pas les 

répercussions exactes sur le troupeau, une telle élimination pourrait avoir contribué au déclin 

de cette population.  

La proximité assez étroite, d’une part, entre les bisons de Wabasca, et d’autre part, entre le 

bétail et les bisons d’élevage se trouvant à l’ouest du parc national Wood Buffalo soulève 

aussi des préoccupations, advenant l’apparition de maladies chez le troupeau. Si des 

maladies gagnaient le troupeau, il y aurait probablement beaucoup de pression de la part 

des éleveurs pour que le troupeau soit éliminé en vue de réduire le risque de transmission de 

maladies. De plus, comme les populations autochtones locales éviteraient peut-être de 

consommer des bisons malades, la propagation de maladies dans le troupeau de bisons de 

Wabasca risque aussi d’empêcher les Autochtones de la région d’exercer leurs droits 

existants, ancestraux ou issus de traités. 

iii. Exploitation des ressources 

Les menaces posées par les perturbations anthropiques liées à l’exploitation des ressources 

naturelles sont peu nombreuses dans le cas du troupeau de bisons de Wabasca par rapport 

à d’autres troupeaux. L’aire de répartition demeure assez intacte, les perturbations 

anthropiques n’ayant touché que ~1 % du territoire. Cependant, de 2010 à 2015, la longueur 

des éléments linéaires (c.-à-d. routes et lignes sismiques) à l’intérieur de l’aire de répartition a 

pratiquement doublé, passant de 182 à 359 km. De façon générale, l’exploration facilite 

l’accès à l’aire de répartition de Wabasca par les routes, ce qui se traduit par une 

augmentation des niveaux de perturbation, de pollution et de prédation.  

L’accès accru et les perturbations liés aux activités forestières peuvent constituer une 

menace pour les bisons de Wabasca. Bien que les blocs de coupe puissent permettre aux 

bisons d’accéder à de l’herbe fraîche au printemps, comme c’est le cas pour les bisons du 

lac Wentzel, les détenteurs du savoir autochtone indiquent que les bisons de Wabasca 

évitent les zones où il y a plus de perturbations anthropiques, ce qui correspond aux 

comportements observés chez le troupeau de bisons du lac Ronald.  
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Une récente mise à jour (datant de décembre 2017) du plan d’aménagement forestier 

relatif à l’entente de gestion forestière 0200040, dans laquelle la possibilité annuelle de 

coupe est estimée à compter de 2016 pour des périodes de 10 à 50 ans, indique qu’il y aura 

peu de récolte forestière dans l’unité d’exploitation de Wabasca à court terme (soit 

jusqu’en 2026, environ, ou jusqu’à l’année 10 de la période d’exploitation). Cette zone 

empiète sur la portion ouest de l’aire de répartition du troupeau de bisons de Wabasca. 

Cependant, des récoltes sont prévues dans ce secteur à plus long terme (soit des années 10 

à 50 de la période d’exploitation). Cela indique que les activités forestières risquent d’avoir 

peu de répercussions sur le troupeau de bisons de Wabasca à court terme (soit 

jusqu’en 2026), mais qu’elles pourraient devenir préoccupantes à plus long terme 

(après 2026).  

On ne prévoit pas d’exploration pétrolière ou gazière à court terme. Cependant, 

l’exploitation hydroélectrique peut avoir eu des répercussions sur l’aire de répartition de 

Wabasca. Depuis les années 1970, au dire des détenteurs du savoir autochtones, la zone 

s’est asséchée et détériorée à cause de la présence de barrages hydroélectriques. Les 

effets de ces changements sur les bisons sont inconnus. 

Question 4 : est-ce que les menaces nécessitent une intervention immédiate (pour assurer la 

survie ou le rétablissement de l’espèce)? 

Oui, les menaces décrites qui pèsent sur le troupeau de bisons du lac Ronald et celui de 

Wabasca nécessitent une intervention immédiate pour éviter qu’elles compromettent 

l’atteinte des objectifs de rétablissement du bison des bois au Canada. En ce qui concerne 

le troupeau de bisons du lac Ronald, aucune mesure n’a été prise pour contrer le risque 

existant de transmission de maladies au troupeau ou le risque exacerbé lié au projet Frontier 

de Teck Resources ltée, advenant son approbation et son aménagement. De plus, il n’y a 

aucune mesure pour contrer la réduction de l’aire de répartition du troupeau qui 

découlerait de l’aménagement éventuel du projet de Teck Resources ltée. En ce qui a trait 

au troupeau de bisons de Wabasca, aucune mesure ne vise à remédier à la non-

réglementation de la récolte. Collectivement, la transmission de maladies au troupeau de 

bisons du lac Ronald, la réduction de l’aire de répartition du troupeau de bisons du lac 

Ronald et la diminution (voire la disparition) du troupeau de bisons de Wabasca 

compromettront l’atteinte des objectifs de rétablissement (en matière de population et de 
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répartition) du bison des bois au Canada, à moins que des mesures soient mises en œuvre 

pour contrer ces menaces. Des renseignements supplémentaires sur les raisons pour 

lesquelles une intervention immédiate est requise pour chacun des troupeaux figurent ci-

dessous. 

Le troupeau de bisons du lac Ronald 

i. Transmission de maladies 

Les preuves disponibles indiquent qu’il existe un risque de transmission de maladies au 

troupeau de bisons du lac Ronald. Malgré l’incertitude entourant les raisons pour lesquelles 

le troupeau de bisons du lac Ronald est demeuré à l’écart des bisons malades du delta, 

l’étroite proximité des aires de répartition respectives des deux troupeaux et l’absence 

d’une barrière naturelle pour séparer les populations font craindre un risque imminent de 

contact entre les troupeaux et de transmission de maladies. Si ce risque peut varier 

annuellement selon l’emplacement du troupeau de bisons du delta, il était bien présent la 

plupart des années, d’après les relevés systématiques réalisés dans la population du delta. 

De plus, le risque peut avoir augmenté ces dernières années en raison des perturbations 

dans la partie sud de l’aire de répartition du troupeau de bisons du lac Ronald, 

perturbations qui pourraient avoir incité des bisons à se déplacer vers le nord. En raison du 

risque de transmission de maladies depuis des troupeaux de bisons malades à l’intérieur et à 

proximité du parc national Wood Buffalo jusqu’à des troupeaux voisins, les gouvernements 

de l’Alberta et des Territoires du Nord-Ouest ont respectivement mis en œuvre des 

programmes de gestion ou de contrôle des maladies visant les troupeaux de bisons de Hay 

Zama et du Mackenzie. Cependant, il n’existe aucun programme de cet ordre pour le 

troupeau de bisons du lac Ronald, en partie parce que son statut de population exempte 

de maladie est récent. Comme ce troupeau est beaucoup plus près des bisons malades 

que les populations de Hay Zama et du Mackenzie, la mise en œuvre de mesures de gestion 

des maladies est essentielle et une intervention immédiate est requise pour veiller à ce que 

le troupeau de bisons du lac Ronald demeure exempt de maladie.  

L’étendue et l’efficacité des mesures dont la mise en œuvre par ECCC, le gouvernement de 

l’Alberta et l’Agence Parcs Canada est en cours ou prévue dans un avenir immédiat sont 

insuffisantes pour contrer la menace de transmission de maladies au troupeau de bisons du 
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lac Ronald. Bien que ces parties s’investissent dans la planification de mesures pour faire 

face aux vastes enjeux relatifs aux maladies à l’intérieur et à proximité du parc national 

Wood Buffalo, aucune action immédiate et directe n’est envisagée pour le troupeau de 

bisons du lac Ronald. Une série de mesures est, de toute évidence, nécessaire dans le parc 

national Wood Buffalo et dans la province de l’Alberta pour atténuer le risque de 

transmission de maladies au troupeau. Ces mesures s’imposent pour contrer à la fois le risque 

existant de transmission de maladies et le risque accru susceptible de survenir advenant la 

concrétisation du projet Frontier de Teck Resources ltée.  

ii. Exploitation industrielle : le projet de sables bitumineux Frontier proposé par Teck Resources ltée  

L’approbation et, par la suite, l’aménagement du projet Frontier de Teck Resources ltée 

pourrait exacerber le risque existant de transmission de maladies au troupeau de bisons du 

lac Ronald et entraînera une perte considérable de son aire de répartition. Les effets de ces 

deux menaces compromettront l’atteinte des objectifs en matière de population et de 

répartition du bison des bois et, par le fait même, le rétablissement de l’espèce. Par 

conséquent, une intervention immédiate s’imposerait si le projet de Teck Resources ltée était 

approuvé et aménagé. Les mesures mises en œuvre pour atténuer le risque existant de 

transmission de maladies au troupeau de bisons du lac Ronald seraient efficaces pour 

contrer le risque accru de transmission de maladies engendré par le projet. Cependant, 

puisque l’efficacité des mesures de récupération des lieux est incertaine, des mesures 

supplémentaires s’imposeraient pour éviter la réduction de l’aire de répartition.   

iii. Autres projets d’exploitation des ressources 

Outre la mine du projet Frontier de Teck Resources ltée, il n’y a actuellement aucune activité 

approuvée d’exploration ou de production pétrolière et gazière connue d’ECCC dans l’aire 

de répartition du troupeau de bisons du lac Ronald. Il n’y a pas non plus d’activités 

pétrolières et gazières prévues connues. Cependant, des activités d’exploration sont 

possibles dans la concession de CNUL, immédiatement au nord du projet de Teck Resources 

ltée, durant l’hiver 2019-2020. Nous ne savons actuellement pas si ces activités auront lieu. 

Les activités forestières devraient commencer en 2021 dans l’extrémité sud de l’aire de 

répartition du troupeau de bisons du lac Ronald, mais leur lancement pourrait dépendre de 

l’approbation du projet Frontier de Teck Resources ltée puisque la récolte prévue repose sur 

la récupération du bois coupé durant l’éventuelle construction de la mine. Pour le moment, 
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aucune mesure immédiate n’est requise pour contrer les menaces potentielles liées à ces 

activités. Toutefois, la mise en œuvre d’activités d’exploration dans la concession de CNUL 

durant l’hiver 2019-2020 serait extrêmement néfaste pour le troupeau de bisons du lac 

Ronald, vu l’importance que revêt ce secteur pour les bisons. Une intervention immédiate 

serait requise advenant la mise en œuvre de ces activités.  

Troupeau de bisons de Wabasca 

i. Non-réglementation de la récolte 

Ce troupeau n’est actuellement pas protégé contre la récolte. En raison de sa petite taille, 

la mort de tout individu supplémentaire pourrait avoir un effet négatif significatif sur la 

persistance de ce troupeau et en entraîner la disparition. Des mesures immédiates sont 

requises pour contrer la menace que représente la non-réglementation de la récolte. 

ii. Transmission de maladies 

La proximité entre le troupeau de bisons de Wabasca et les troupeaux malades font 

craindre un risque de transmission de maladies dans le futur. Les détenteurs du savoir 

autochtone indiquent que des échanges de bisons ont régulièrement cours entre le 

troupeau de bisons de Wabasca et le troupeau malade de la rivière Garden, dans le sud-

ouest du parc national Wood Buffalo. Cependant, cet élément n’est pas démontré par les 

données disponibles indiquant l’absence de maladies dans le troupeau de bisons de 

Wabasca. La distance de 30 à 50 km qui sépare les individus des troupeaux de Wabasca et 

de la rivière Garden, jumelée au fait que peu de perturbations sont prévues au sein de l’aire 

de répartition du troupeau de bisons de Wabasca, laisse croire que le risque de contact 

entre les troupeaux pourrait demeurer faible à court terme. Cependant, il y a peu 

d’information sur le déplacement des troupeaux et les prédictions relatives à la transmission 

de maladies sont incertaines. Il est probable que l’on assiste à une augmentation du risque 

de transmission de maladies à plus long terme, d’après les plans de récolte forestière dans 

l’aire de répartition de Wabasca après 2026. La transmission de maladies pourrait mener à 

l’abattage du troupeau, compte tenu du risque que ce dernier pourrait représenter pour le 

bétail.  

Comme le risque de transmission de maladies peut être faible à court terme, la mise en 

œuvre de mesures immédiates n’est pas jugée nécessaire pour atténuer les risques de 
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maladie. Cependant, à la lumière des incertitudes entourant les déplacements des 

troupeaux, des études devraient être envisagées pour déterminer plus précisément les 

modèles de déplacement et de répartition des troupeaux pour évaluer le risque de maladie 

avec plus de certitude.   

iii. Exploitation des ressources 

Les perturbations humaines liées à la production hydroélectrique et à l’exploration pétrolière 

et gazière ne présentent pas de menaces immédiates pour le troupeau de bisons de 

Wabasca, puisqu’aucune activité de cet ordre n’est prévue dans l’aire de répartition du 

troupeau dans un proche avenir. Aucune activité forestière n’est prévue dans l’unité 

d’exploitation de Wabasca d’ici 2026, d’après la meilleure information disponible. Les 

activités forestières ne représentent donc pas une menace immédiate, toutefois les plans de 

récolte à long terme indiquent qu’elles pourraient le devenir dans le futur. Les activités 

forestières dans l’aire de répartition du troupeau pourraient augmenter le niveau de stress 

sur les animaux, entraînant ainsi des changements de l’aire de répartition et des 

déplacements du troupeau en raison de l’évitement, et accroître la pression exercée par la 

prédation et la chasse en raison de la plus grande accessibilité. Bien que des mesures 

immédiates ne soient pas requises, des mesures pourraient s’imposer dans le futur pour 

protéger le troupeau contre les perturbations et le déplacement forcé.  

SOMMAIRE DES CONCLUSIONS DE L’ÉVALUATION DES MENACES IMMINENTES 

À la lumière de la meilleure information disponible, ECCC conclut qu’il n’y a aucune 

menace imminente à la survie du bison des bois au Canada. Le nombre d’individus et de 

populations locales est suffisant à l’échelle de l’aire de répartition de l’espèce pour 

permettre le maintien de celle-ci dans l’éventualité où certains troupeaux (comme celui du 

lac Ronald ou celui de Wabasca) disparaîtraient ou perdraient de leur viabilité. Cependant, 

à long terme, la perte de troupeaux pourrait compromettre la variabilité génétique au sein 

de l’espèce et, par le fait même, la résilience du bison des bois pour s’adapter aux 

changements environnementaux. 

ECCC, bien qu’il ait conclu à l’absence de menaces imminentes à la survie du bison des 

bois au Canada, juge qu’il y a une menace imminente au rétablissement de l’espèce au 

Canada. On détermine qu’il y a menace imminente au rétablissement de l’espèce en 
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évaluant si les menaces ont pour effet de rendre l’atteinte des objectifs de rétablissement 

improbable ou impossible, au point de nécessiter une intervention immédiate. Les objectifs 

de rétablissement visent le maintien du statut zoosanitaire «  exempt de maladie  », et la 

taille et de l’aire de répartition de tous les troupeaux de bisons des bois exempts de maladie 

dans l’aire de répartition d’origine du bison des bois au Canada. Plusieurs menaces 

actuelles et prévues pèsent sur le troupeau de bisons du lac Ronald et celui de Wabasca, 

ce qui rend l’atteinte des objectifs de rétablissement du bison des bois improbable ou 

impossible.  

Dans le cas du troupeau de bisons du lac Ronald, il existe un risque de transmission de 

maladies en raison de la proximité entre ce troupeau et les bisons malades du parc national 

Wood Buffalo. Des mesures immédiates s’imposent pour prévenir la transmission de 

maladies, à l’instar de ce qui a été fait pour d’autres troupeaux à proximité du parc national 

Wood Buffalo. L’aménagement de la mine du projet Frontier de Teck Resources ltée, si elle 

est approuvée, viendra exacerber ce risque et nécessitera également une intervention. Le 

projet de Teck Resources ltée privera aussi le troupeau de bisons du lac Ronald d’une 

portion pouvant atteindre 24 % de son aire de répartition, ce qui se soldera par une perte de 

territoire considérable. Ces menaces (risque actuel de transmission de maladies et 

aménagement du projet de Teck Resources ltée, s’il est approuvé), seules ou combinées, 

rendent impossible, ou du moins peu probable, l’atteinte des objectifs de rétablissement du 

bison des bois. Le tableau 1 résume les conclusions globales de l’évaluation des menaces 

imminentes pour le troupeau de bisons du lac Ronald.  

Dans le cas du troupeau de bisons de Wabasca, la non-réglementation de la récolte 

menace la persistance du troupeau, étant donné sa petite taille, et nécessite une 

intervention immédiate pour éviter la disparition de cette population. Les maladies et 

l’exploitation des ressources ne sont pas considérées comme étant des menaces 

imminentes, mais elles pourraient avoir des répercussions sur le troupeau à long terme. Il y a 

des incertitudes à l’égard des déplacements du troupeau de bisons de Wabasca et du 

troupeau malade du delta voisin. Des études sont recommandées devant ces incertitudes 

afin de déterminer le risque de maladie. Le tableau 2 résume les conclusions globales de 

l’évaluation des menaces imminentes pour le troupeau de bisons de Wabasca.  
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Tableau 1. Conclusions globales – Troupeau de bisons du lac Ronald 

Questions sur les 

menaces imminentes 

Menaces imminentes potentielles évaluées 

Maladies et 

gestion des 

maladies 

Le projet de mine 

de sables 

bitumineux 

Frontier (si le 

projet est 

approuvé et 

aménagé)     

Autres projets d’exploitation 

des ressources 

L’espèce est-elle exposée 

à des menaces ? 
Oui Oui Oui 

Est-il probable que les 

menaces surviennent ? 
Oui Oui  Oui 

Les menaces auront-elles 

pour effet de rendre 

l’atteinte des objectifs de 

rétablissement de 

l’espèce improbables ou 

impossible ? 

Oui Oui     

Incertain : selon les activités 

d’exploration dans la 

concession de CNUL 

Est-ce que les menaces 

nécessitent une 

intervention immédiate ? 

Oui Oui  

Incertain : selon les activités 

d’exploration dans la 

concession de CNUL 

Y a-t-il une menace 

imminente? 
Oui Oui  

Incertain : selon les activités 

d’exploration dans la 

concession de CNUL 
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Tableau 2. Conclusions globales – troupeau de bisons de Wabasca 

Questions sur les 

menaces imminentes 

Menaces imminentes potentielles évaluées 

Maladies et 

gestion des 

maladies 

Non-

réglementation 

de la récolte 

Activités d’exploitation des 

ressources (foresterie) 

L’espèce est-elle exposée 

à des menaces ? 
Oui Oui Oui 

Est-il probable que les 

menaces surviennent ? 

Non (à court 

terme) 

Oui (à long 

terme) 

Oui 
Non (à court terme) 

Oui (à long terme) 

Les menaces auront-elles 

pour effet de rendre 

l’atteinte des objectifs de 

rétablissement de 

l’espèce improbable ou 

impossible ? 

Non (à court 

terme) 

Oui (à long 

terme) 

Oui 
Non (à court terme) 

Oui (à long terme) 

Est-ce que les menaces 

nécessitent une 

intervention immédiate ? 

Non (mais on 

recommande la 

réalisation 

d’études sur les 

déplacements 

du troupeau) 

Oui 

Non (mais on recommande 

la réalisation d’études sur 

les déplacements du 

troupeau) 

Y a-t-il une menace 

imminente? 
Non Oui Non 
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